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Déclaration des autorités françaises 

La France considère que les écarts entre les résultats des mesures d’oxyde d’azote (NOx) en 

laboratoire et ceux obtenus en conditions de conduite réelle ne sont pas acceptables. Aussi, la 

France se réjouit de la mise en place d’un contrôle des émissions d’oxyde d’azote en conditions de 

conduite réelle (RDE) dès 2017. 

Néanmoins, l’issue du vote lors du comité technique des véhicules à moteur le 28 octobre 2015 a 

suscité beaucoup de débats au sein de l’opinion publique et des parlementaires.  

Dans ce contexte, la France compte sur l’engagement de la Commission pour procéder dans les 

meilleurs délais au réexamen du facteur de conformité dans le but de le rendre aussi proche de 1 que 

possible à l'erreur de mesure près. 
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Par ailleurs, la France souhaite que la révision de la directive 2007/46/CE se traduise par une 

refonte en profondeur du cadre d’homologation en vigueur. La supervision du système 

d’homologation doit être renforcée au niveau européen. Les constructeurs et les mandataires des 

constructeurs hors-Europe doivent participer au financement de la surveillance du marché. 
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